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M. Laurent Bergeot

Directeur général 
Agence de l’Eau Adour-Garonne

90 rue du Férétra

CS 87801

31078 Toulouse Cedex 04
A Toulouse, le 24/04/2015

Objet : Recours hiérarchique - contestation sur l’émission d’un titre de recette

Votre référence : DREMA-MA/DT-JD/2015-19 : courrier du 21/04/15 de Mr Franck SOLACROUP

Courrier envoyé en RAR

Monsieur le Directeur général,

J’accuse réception du courrier du 21 avril 2015 de Franck Solacroup, portant sur notre demande de solde au titre de la subvention de l’animation du réseau « eau » des APNE du bassin. 
Sur un projet d’un montant global de 76 800 euros qui devait être aidé par l’Agence à hauteur de 50 %, soit 38 400 euros, non seulement Mr Franck Solacroup n’envisage pas de nous verser le solde de 9 600 euros mais de surcroît, nous demande de rembourser un montant de 9437,32 euros ; ce qui ferait chuter l’aide de votre Agence à  19 362 euros soit une diminution de quasiment 50 %. 

Ceci est pour nous irrecevable,  d’une part parce que cette décision est fondée sur un arbitrage en grande partie non justifié, et d’autre part elle est de nature à générer très rapidement une décision de licenciement au sein de notre fédération alors que nous avons scrupuleusement respecté les objectifs de la convention.

Je souhaite ainsi porter à votre connaissance plusieurs points de réponse :

1. Concernant le rapport d’activité, au regard des objectifs validés, et après relecture attentive du rapport technique 2014 que nous vous avons transmis, nous nous étonnons de la lecture des actions que nous avons réalisées. En effet, nous avons non seulement appuyer nos représentants en comité de bassin, mais également réalisé des actions d’animation du réseau « eau » de FNE Adour-Garonne, en conformité avec le tableau d’objectifs validé conjointement (cf. pièce jointe n°1 du rapport d’activité 2014).

2. Concernant les termes de la convention, nous nous sommes toujours efforcés de les respecter scrupuleusement. En effet, la chargée de mission s’est fait l’écho auprès des représentants en Comité de bassin des dossiers à forts enjeux portés par les associations locales et les fédérations régionales. Par ailleurs, la directrice a été amenée en parallèle à animer une réflexion interne au réseau FNE Adour-Garonne sur le dossier de la gestion quantitative et du projet de territoire au sens du rapport Martin de 2013. Cette coordination technique a été menée avec nos représentants associatifs locaux, régionaux et nationaux, dont notre représentante en Comité de bassin, dans un souci de consolidation de la culture sur les enjeux de la préservation de la ressource en eau et des milieux, et d’améliorer la participation des APNE à l’élaboration de la politique de l’eau du bassin. En effet, ces éléments ont notamment servis à construire notre contribution à la consultation du SDAGE sur l’orientation C. 
3. Concernant la masse salariale correspondant aux réunions de représentation auxquelles a participé la directrice, elle n’a bien entendu pas été comptabilisée dans le temps financé par la convention.
Nous pouvons ainsi affirmer que 100% du temps présenté dans le cadre du mémoire en dépense correspond bien aux objectifs de la convention. C’est pourquoi nous demandons à ce  que l’ensemble des charges et salaires soit pris en compte. Nous réfutons le calcul du montant des salaires éligibles présentés dans le courrier que nous avons reçu.

4. Concernant le poste des charges directes, nous concédons le retrait des charges directes d’un montant de 2354,71€ liées aux déplacements des bénévoles et de la directrice dans le cadre de représentation, mais demandons à ce que le renouvellement des postes informatiques soit pris en charge, conformément au budget prévisionnel présenté début 2014.
5. Concernant les charges indirectes, nous nous étonnons que le courrier reçu ne fasse pas référence à ce poste de dépense, pourtant inclus dans le dossier de demande de subvention déposé auprès de vos services. Nous demandons la prise en charge de ce poste indispensable au bon fonctionnement de cette mission.

En conclusion, nous contestons le calcul qui nous est présenté, et nous contestons l’émission du titre de recette de 9437.32€.

Nous regrettons, malgré nos diverses relances, de ne pas avoir pu échanger de vive voix, jusqu’à présent avec vos Services, sur ces différents points afin de présenter plus en détail nos actions et notre bilan. 

Nous vous assurons que nous nous efforçons de traiter avec la plus grande rigueur ce dossier, et regrettons cette absence de dialogue. Cette méthode de travail ne correspond en aucune manière à l’esprit de la convention d’Arrhus, et nous le regrettons.

Je vous prie de recevoir, Monsieur le Directeur, mes sincères salutations,

Thierry de Noblens,

Président de FNE Midi-Pyrénées
	Maison de l’Environnement de Midi-Pyrénées

14, rue de Tivoli - 31068 Toulouse Cedex

Tél. : 05 34 31 97 82
ml.cambus@fne-midipyrenees.fr
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